
ASSOCIATION D’INTERET GENERAL DECLAREE LOI DE 1901 
 

Courriel lamemoiredecroissy@free.fr - Site internet http:// lamemoiredecroissy. fr 
 

Connaître et faire connaître 
notre patrimoine et notre histoire 

 
 

 

 
 
1°) Qui a dit, et à qui : « Si j’attendais quelqu’un aujourd’hui, c’était pas vous » ? 
 

Réponse  
 

2°) La 1ère Assemblée Municipale de Croissy en 1787 comprenait 2 membres de droit : le seigneur et le curé. 
Connaissez-vous leur nom ? 
 

Réponse :  
 

3°) Il était notamment, membre de l’Académie de France à Rome. En 1857, il expose 2 tableaux qui parlent 
de chez nous. Comment s’appelle-t-il ? 
 

Réponse :  
 

4°) L’ascenseur hydraulique de Saint Germain fit la joie des promeneurs. Détruit en 1921, quels étaient son 
dénivelé et sa capacité d’accueil ? 
 

Réponse : 
 

5°) En quelle année la Grenouillère a été créée avec sa plage, ses cabanes et ses paillotes ? 
 

Réponse :  
 

6°) Alors que son débit varie de 30 à 80 m3/seconde en été, il peut atteindre 2500 m3 dans les crues d’hiver. 
En 1910, la crue atteignait quelle hauteur? 
 

Réponse :  
 

7°) Militaire, puis secrétaire commis à la Chambre de la Noblesse, archiviste, directeur des hôpitaux 
militaires et pour finir, receveur principal. De qui s’agit-il ? 
 

Réponse : 
 

8°) A quelle adresse était située l’ancienne mairie de Croissy? 
 

Réponse :  
 

9°) On le surnomme le Centaure Biro. Qui est-il ? 
 

Réponse :  
 

10°) Un contrat de concession est signé en 1868 avec une entreprise de Paris pour construire une usine qui ne 
verra jamais le jour. De quoi s’agit-il ? 

 

Réponse :  

 

LA MEMOIRE de CROISSY 
ASSOCIATION HISTORIQUE LOCALE 

12 Grande rue 
78290 Croissy-sur-Seine 

Tel : 06 64 67 00 90  

 
 
 
 

Croissy-sur-Seine, le 1er juin 2018 
 

 

PAVILLON 

 DE  

L’HITOIRE LOCALE 
 

ESPACE CHANORIER 
12 Grande rue 

Samedi et dimanche 14h20 à 18h30 
ENTREE LIBRE 

En semaine sur demande 
(familles, groupes, scolaires) 

 

 

QUIZ n°9 
 
 
 

Avez-vous bien lu 
 le dernier Bulletin n°36 ? 


